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ARTICLE 8

Rédiger ainsi cet article :

« Le deuxième alinéa de l’article L. 241-1 du code des assurances est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« « Tout candidat à l’obtention d’un marché public doit être en mesure de justifier qu’il a souscrit 
un contrat d’assurance le couvrant pour cette responsabilité. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir, à travers une nouvelle rédaction, la conditionnalité de la 
signature des marchés publics à la production de l’attestation d’assurance décennale obligatoire.

Tous les travaux de construction d’ouvrages au sens de l’article 1792 du code civil sont soumis à 
l’assurance obligatoire de responsabilité décennale et de dommages-ouvrage, sauf ceux qui sont 
énumérés à l’article L. 243-1-1 du code des assurances. Les entreprises, françaises ou étrangères, 
faisant l’impasse sur cette obligation peuvent donc se voir notifier un marché public, sans pour 
autant disposer de cette assurance et il sera très difficile pour elles de la souscrire après coup. Afin 
de lutter contre cette concurrence déloyale causée aux entreprises dûment assurées, il est nécessaire 
d’imposer au candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché la production à ce stade d’une 
attestation d’assurance décennale.


